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Maules

Mis à l'enquête publique par parution dans la FO N° 2 du 11 janvier 2008
et FO N° 17 du 25 avril 2008.
Adopté par le Conseil communal de Sâles le ..............................

La Secrétaire                                                 Le Syndic

Approuvé par la Direction de l'aménagement,
de l'environnement et des constructions le ..............................

Le Conseiller d'Etat, Directeur
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